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PARTI E  1     
M I S E  E N  C O N T E X T E   
 

Réalisée en collaboration avec les préfets et les maires des MRC de la région, la démarche de planification territoriale représente la 

volonté du Regroupement des MRC de la Gaspésie d’influencer les gouvernements par des actions régionales solidaires, cohérentes et 

convergentes pour la région.  

 

Par cet exercice, les élus de la région se dotent d'une vision commune de développement du territoire. À partir des planifications 

stratégiques existantes des MRC, et également de la Stratégie gouvernementale d’occupation et de vitalité des territoires, les enjeux 

régionaux qui ont été retenus restent évolutifs dans le temps et représentent de grandes préoccupations sur notre territoire. Elle permet 

ainsi une définition de l’univers régional en Gaspésie en matière de développement de la région par le monde municipal.   

 

À  P R O P O S  D U  R E G R O U P E M E N T  D E S  M R C  D E  L A  G A S P É S I E  

Le Regroupement des MRC de la Gaspésie réunit les préfets, certains maires de la région ainsi que les directions générales des MRC de 

la Gaspésie. Il travaille principalement à soutenir le développement de la région de façon durable, et ce, en cohésion avec les 

municipalités et MRC de la Gaspésie. Par ailleurs, la Table des préfets des MRC de la Gaspésie est l’entité légale de l’organisation 

régionale qui porte le nom usuel du Regroupement des MRC de la Gaspésie.   

Le Regroupement a cinq principaux mandats et fonctions :  

1. Soutien aux projets et facilitateur — Accompagner les promoteurs, dans l’idéation, la mise en place, le déploiement ou le financement 

de projets. 

2. Représentation — Défendre les intérêts de la région, en cohérence et en concertation avec les MRC de la région. 

3. Gestion de projets — Mettre en œuvre des projets qui répondent à des besoins et des objectifs communs aux territoires de la région. 

4. Concertation — Soutenir la concertation des membres du Regroupement des MRC de la Gaspésie avec des partenaires de la région. 

5. Gestion, administration, soutien à l’administration de programmes  — Gérer ou soutenir la gestion de programmes 

gouvernementaux ou d’ententes sectorielles. 
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R É S U M É  D E  L A  D É M A R C H E   

Pour réaliser la démarche de planification territoriale, plusieurs rencontres, en personne et à distance, ont eu lieu avec les élus, ce qui a 

permis de franchir différentes étapes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

La structure choisie pour présenter la planification territoriale est sous la déclinaison suivante : 

 

 

 

 

É T A P E  1  Démarrage – Embauche d’une chargée de projet  

É T A P E  2  Portrait – Consultation des élus et recherche de données  

É T A P E  3  Diagnostic – Établir avec les préfets les forces et faiblesses de la région, ainsi que les opportunités et 

menaces par rapport à son développement 

É T A P E  4  Vision – Consultation des préfets pour définir une vision et des valeurs  

É T A P E  5  Définition des principaux secteurs prioritaires et orientations stratégiques avec les préfets et les maires 

É T A P E  6  Consultation et validation des propositions de la planification territoriale auprès des élus   

É T A P E  7   Consultation et validation auprès des directions générales des MRC de la Gaspésie 

É T A P E  8  
 
É T A P E  9  

Proposition et adoption du document par les préfets des MRC de la Gaspésie 

 

Mise en œuvre et suivi  

Défis

Transformations 

souhaitées

Actions régionales  

Attentes face aux 

gouvernements

11 orientations 

prioritaires

11 secteurs 

stratégiques

3 sphères de 

développement 

La priorité 

régionale 
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PARTI E  2   
V I S I O N  E T  V A L E U R S   
 

 

L’établissement d’une vision territoriale permet d’aborder les grands défis concernant un ensemble de secteurs d’activité et constitue 

un appel à l’action pour relever les défis que les élus municipaux ont identifiés. L’énoncé de la vision « Une Gaspésie vivante, prospère, 

équitable et bleue » se définit par ce que l’on est, et elle est également une projection forte de ce que la Gaspésie veut devenir.  

 

Tout en plaçant la démographie durable au centre des priorités, la mise en œuvre de la planification territoriale se réalisera dans le 

respect de la vision et des valeurs suivantes.  
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L E  D I A G N O S T I C  -  F F O M   
 

La planification territoriale du Regroupement des MRC de la Gaspésie est un outil qui vise à mettre en valeur des solutions pour assurer 

un développement qui tient compte des forces et des faiblesses de la Gaspésie et qui permet de cerner les différents enjeux régionaux 

afin de dynamiser le territoire.  Voici un court résumé des éléments les plus marquants, nommés par les élus : 

 

Les forces 
— Destination touristique reconnue    

— Attractif – bilan migratoire positif 

— Identité et fierté gaspésienne (image de marque) 

— Qualité de vie, bonheur, sécurité 

— Richesses naturelles : forêts, pêches, montagnes, rivières  

— Une communauté « tissée serrée » 

— Grande variété des activités de plein air 

— Paysages et grands espaces  

— Éolien (expertise et gouvernance) 

— Fibre optique – Internet haute vitesse 

 

 Les faiblesses 

— Indice de vitalité économique et démographie faible 

— Manque de logements et de places en garderie 

— Main-d’œuvre saisonnière 

— Accessibilité à la région (transport) plus difficile 

— Absence d’université et offre limitée en enseignement 

postsecondaire 

— Communautés cloisonnées et manque d’espace de 

socialisation 

— Économie avec petites et très petites entreprises (PME) 

— Préjugés des gens d’ici et d’ailleurs par rapport à la 

région 

  

Les opportunités 

— Les paysages et les montagnes uniques 

— Croissance de l’intérêt pour la région et des nouvelles 

tendances touristiques et d’activités de plein air 

— Contexte COVID-19 – tourisme (FORBE), télétravail, achat 

local, sentiment de sécurité 

— Force électrique éolienne (leadership) 

— Potentiel maritime de la péninsule gaspésienne  

— Produits locaux, agriculture, acériculture, etc.   

— Positionnement de la Gaspésie dans les technologies 

propres 

— Communautés entrepreneuriales et de repreneuriat 

— Une transition énergétique est en cours au Canada et ailleurs 

dans le monde.  La Gaspésie a des atouts pour se positionner 

dans ce domaine.    

  
Les menaces 

— Saturation de la clientèle touristique en saison estivale 

— Vieillissement de la population (âge moyen plus élevé 

qu’au Québec)  

— Manque de main-d’œuvre formée et disponible 

— Les fuites commerciales (achat en ligne)   

— Peur de l’attachement envers les nouveaux arrivants 

(effet tourisme) 

— Concentration démographique autour des municipalités 

« centre » 

— Présence de monopoles en transport et en construction 

— Les changements climatiques et l’érosion côtière 
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PART I E  3      
P R I O R I T É  R É G I O N A L E  

L ’ A T T E I N T E  D ’ U N E  
D É M O G R A P H I E  D U R A B L E   
                               
Identifiée comme enjeu prioritaire par les élus gaspésiens, 

notamment lors de l’exercice de priorisation effectué dans le 

cadre de la Stratégie d’occupation et de vitalité des territoires, 

l’atteinte d’une démographie durable demeure, encore 

aujourd’hui, le principal défi auquel fait face la Gaspésie.   

La région peut être fière des résultats positifs des dernières 

années, car en plus d’un solde migratoire positif pour une 

4e année consécutive, elle a vu sa population augmenter dans la 

dernière année. Seulement pour l’année 2019-2020, la région de 

la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine a réussi à attirer 2 217 

nouvelles personnes, portant son solde migratoire interrégional 

à 681 personnes, soit son meilleur résultat depuis la compilation 

des données par l’Institut de la statistique du Québec.   

 

 

Toutefois, les besoins en lien avec la main-d’œuvre demeurent 

bien présents sur le territoire et le déficit de remplacement se 

fait bien sentir par les employeurs. En 2020, en Gaspésie et aux 

Îles-de-la-Madeleine pour remplacer 100 personnes âgées de 

55 à 64 ans susceptibles de se retirer du marché du travail, la 

région comptait sur 48 personnes âgées de 20 à 29 ans 

disponibles pour les remplacer, alors que la moyenne du 

Québec est de 84 personnes1.  

La Gaspésie rivalise d’ailleurs avec les autres régions du Québec 

qui tentent, elles aussi, d’attirer des travailleuses et des 

travailleurs pour les intégrer de façon durable dans leurs 

communautés. La région a besoin de nouveaux arrivants. Elle est 

attrayante, comme en fait foi le bilan migratoire positif et les 

efforts doivent être maintenus pour accélérer l’arrivée de main-

d’œuvre qualifiée. Malheureusement, le manque de places en 

services de garde et la pénurie de logements représentent 

actuellement un frein majeur pour l’établissement. En identifiant 

la démographie durable comme la plus importante des priorités, 

ceci influencera l’ensemble des pistes de réflexions et d’actions 

de la présente planification territoriale réalisée par les élus 

municipaux, en collaboration avec le Regroupement des MRC 

de la Gaspésie.  

 
1  Référence : ISQ, 17 octobre 2019, compilation Groupe Ambition  - 

https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-

penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/ 

https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/
https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/
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PARTI E  4     
T R O I S  S P H È R E S  D E  D É V E L O P P E M E N T  R É G I O N A L  

En termes de développement régional, le principe de subsidiarité vise la capacité du territoire à se démarquer dans ses actions, la créativité des solutions 

avancées et le fait de devenir responsable et acteur de la réussite de son développement. Les meilleures personnes pour prendre des décisions pour la 

Gaspésie sont les gens qui y habitent. Nous souhaitons ainsi que les personnes et les organisations qui sont les mieux placées pour agir soient celles 

qui agissent. Ces dernières années, le gouvernement du Québec a augmenté les pouvoirs et l’autonomie des municipalités en les reconnaissant comme 

des gouvernements de proximité. Les municipalités et les MRC représentent ainsi le palier de gouvernement le plus proche des citoyens. Cela fait de 

ces dernières des acteurs d’influence et d’action dans la prise de décision au sujet des trois principales sphères de développement régional. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sociale 

La sphère sociale permet un 

développement à l’échelle humaine 

en tenant compte des réalités propres 

à la région et contribue aux grands 

enjeux de la région tels que les 

services de proximité, les services de 

garde, l’éducation et le mieux-être de 

ses citoyens et citoyennes.  

Le fonds de l’Alliance pour la 

solidarité est un exemple de 

programme décentralisé qui répond 

aux attentes du milieu. 

Territoriale 

L’aménagement du territoire est au 

cœur des actions municipales et doit 

tenir compte de ses particularités de 

façon à répondre aux besoins actuels et 

futurs de la population, et ce, en 

respectant les principes du 

développement durable et en 

participant activement aux efforts de 

lutte et d’adaptation aux changements 

climatiques. 

 
 

Économique 

Pour une économie performante et 

prospère, la région doit saisir les 

opportunités et augmenter la 

compétitivité des entreprises. Elle doit 

aussi stimuler l’investissement en 

laissant un large espace à l’innovation 

et au savoir-faire des entrepreneurs.  
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PARTI E  5     
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S E C T E U R  | L O G E M E N T     

O R I E N T A T I O N  |  S’assurer que l’offre de logement corresponde aux besoins grandissants de la 

population   et des nouveaux arrivants. 

Défis  

— Le logement est un enjeu économique et social de premier plan pour le développement de la région de la Gaspésie puisqu’il influence, entre 

autres, le défi démographique et le recrutement de la main-d’œuvre dans les entreprises.   

— La possibilité d’attirer et d’accueillir une main-d’œuvre est limitée à la capacité de la région de loger ces personnes. En effet, le manque de 

logements est un frein pour l’accueil et la rétention de nouveaux arrivants.   

— La pandémie et le télétravail ont accentué le manque de logements disponibles et abordables, avec une très forte croissance de demandes de 

personnes qui souhaitent s’installer en Gaspésie. 

— Les coûts de construction sont plus élevés en région et le coût moyen des loyers est plus bas qu’ailleurs au Québec, ce qui peut rendre la région 

non attractive pour des projets de construction. 
— L’offre actuelle de logements ne répond plus au besoin de la région. Le taux d’inoccupation en Gaspésie est à 0 % dans plusieurs municipalités 

en ce moment, tandis que le seuil d’équilibre immobilier est de 3 %. 

— La saisonnalité du marché locatif implique que des locataires en Gaspésie doivent quitter leur logement en période d’affluence touristique. Cette 

situation est un facteur aggravant pour la situation du logement et un frein à la réussite d’un établissement durable en région.  

— La fluctuation du marché immobilier augmente le prix des propriétés et peut compromettre l’accès à la propriété et à un logement abordable. 

— Reconnaître qu’il y a une crise du logement et que le logement est un élément déterminant de la santé et du bien-être des personnes. 

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Attirer des investisseurs en région afin d’offrir une offre résidentielle locative suffisante, équilibrée et de qualité.  
— Offrir des conditions et réglementations favorables à la construction de logements locatifs afin d’éliminer les obstacles à la création de logements 

en Gaspésie. 
— Favoriser de nouvelles initiatives dans les municipalités de la Gaspésie pour assurer le développement résidentiel, immobilier pour des logements 

locatifs, à l’année. Il est important que les municipalités qui le souhaitent soient parties prenantes des solutions en matière de logement.  

— Adapter les critères d’admissibilités des habitations à loyer modique afin qu’ils répondent aux besoins du milieu et favoriser la mixité transitoire 

de clientèle.   
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S E C T E U R  | L O G E M E N T     

Actions régionales 

— Tant au niveau local que régional, des études de marché concernant la situation du logement locatif sont réalisées afin de documenter la 

problématique, les besoins des nouveaux arrivants et aider à trouver des solutions et des investisseurs dans les municipalités. 
— Dédier 1 M$, via le cadre de gestion 2021-2022 du Fonds région et ruralité (FRR) — Volet 1, pour soutenir la construction de logements locatifs 

à l’année à travers les programmes d’incitatifs des municipalités de la Gaspésie.  
— Entreprendre un chantier d’expertise régional en matière de logement afin de connaître les programmes disponibles, offrir un guide de soutien 

à la mise en place de programmes municipaux sur les enjeux du logement locatif et partager les meilleures pratiques municipales. 

— Favoriser la cohésion, la collaboration et le rapprochement des organisations qui ont des pouvoirs et responsabilités en matière de logement. 

— Appuyer une campagne pour attirer des investisseurs en Gaspésie pour venir répondre à la grande demande actuelle de logements en Gaspésie. 

Attentes face aux gouvernements 

— Offrir un cadre législatif et réglementaire permettant de soutenir la lutte à la crise du logement et permettre une plus grande marge de manœuvre 

aux municipalités et MRC d’investir pour attirer des promoteurs privés.  
— Mettre en place un crédit d’impôt à l’investissement pour la construction de logements. 

— Mettre en place des mesures fiscales ou autres subventions permettant d’amenuiser les surcoûts de construction en région éloignée. 

— Mettre en place des nouveaux critères d’admissibilité aux habitations à loyer modique (HLM) qui répondent aux besoins du milieu et à la clientèle 

visée.   

— Réinvestir dans le programme Accès logis pour la réalisation en Gaspésie de nouveaux logements sociaux et communautaires.  

— Remettre en place le programme Logement abordable Québec (LAQ) - Volet privé, qui a été en vigueur de 2003 à 2010 et qui était géré par la 

SHQ, ce qui permettrait de stimuler la réalisation d’unités de logement par des promoteurs privés, et ce, principalement dans les secteurs ayant 

un bas taux d’inoccupation, comme il est présentement le cas dans beaucoup de municipalités en Gaspésie. 

— Mettre en place et supporter une véritable politique d’habitation, avec une vision à moyen et long terme, pour la région en lien avec le 

développement socio-économique et la santé publique. 

— Développer avec Investissement Québec une garantie de prêt ou une participation financière dans des projets de construction de logement. 
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S E C T E U R  | S E R V I C E S  D E  G A R D E     

O R I E N T A T I O N  | Garantir que les familles actuelles et futures bénéficient de places en services de garde.  

Défis  

— Selon les données que l’on dispose, ce sont 600 places supplémentaires en services de garde, tant en CPE qu’en milieux familiaux, qui 

permettraient de répondre aux besoins urgents des familles de la région. 

— Le manque de place en services de garde a des conséquences sur l’attraction des jeunes familles, mais également sur le recrutement et la rétention 

de travailleurs en Gaspésie.  

— L’absence de places pour les enfants dont les parents ont des horaires atypiques, ou encore l’absence de services de garde dans certaines 

communautés augmente les inégalités sociales sur le territoire. 

Solutions et transformations souhaitées  

— Assurer une refonte de la Loi, prévue par le ministère de la Famille à l’automne 2021, en assouplissant le cadre pour permettre à plus d’enfants 

de bénéficier de places en services de garde et ainsi à davantage de parents d’être sur le marché de l’emploi.  

— Offrir des permis beaucoup plus flexibles afin de répondre à la demande, qui fluctue selon la démographie, et pour permettre aux municipalités 

de la Gaspésie de mettre en place rapidement des projets innovants et adaptés aux communautés. 

— Permettre une formation en alternance travail-études afin d’avoir accès à une main-d’œuvre plus rapidement en services de garde. 

— Offrir du soutien et de l’accompagnement pour les services de garde actuellement en place et ceux à venir.  

— Développer un guide de soutien à la mise en place de services de garde en milieu privé et valoriser des modèles innovants de services de garde 

développés par les milieux. 

Actions régionales 

— Mobilisation des partenaires et élus autour de cet enjeu régional des services de garde. 

— En mai dernier, dépôt au ministre de la Famille d’un mémoire avec 22 recommandations pour faciliter la mise en œuvre plus rapide de places en 

services de garde, pour favoriser la rétention de la main-d’œuvre, tout en s’assurant de maintenir une offre de service de qualité.  

— Utilisation possible du FRR - volet 1 pour susciter la mise en place de nouvelles places en services de garde en Gaspésie. 

Attentes face aux gouvernements 

— Arriver rapidement avec une réforme des services de garde au Québec afin de favoriser la mise en place de solutions innovantes de prestation 

de services de garde et soutenir financièrement la réalisation de ces solutions en région.  

— Prendre en compte les 22 recommandations de la région de la Gaspésie qui sont présentées dans le mémoire pour les services de garde en 

Gaspésie déposé dans le cadre des consultations du ministère de la Famille. (Lien pour obtenir le mémoire du Regroupement des MRC de la Gaspésie – 

mai 2021) 

— Assurer une flexibilité dans les sommes des transferts fédéraux pour les services de garde. 

 

https://mrcgaspesie.wordpress.com/2021/05/17/services-de-garde-en-gaspesie-etat-de-situation-et-recommandations/?fbclid=IwAR0_UVk62JyuFUxiC5MmRAa3J5RUod6Bn_2BeQJYPVKgKsmx6zroGHvhxNU
https://mrcgaspesie.wordpress.com/2021/05/17/services-de-garde-en-gaspesie-etat-de-situation-et-recommandations/?fbclid=IwAR0_UVk62JyuFUxiC5MmRAa3J5RUod6Bn_2BeQJYPVKgKsmx6zroGHvhxNU
https://mrcgaspesie.files.wordpress.com/2021/05/mecc81moirermrcg_sdg.pdf
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S E C T E U R  | S E R V I C E S  D E  P R O X I M I T É    

O R I E N T A T I O N  | Offrir un environnement permettant l’accessibilité des services de proximité et engendrant 

des bénéfices individuels et collectifs.  

Défis  
— La décroissance démographique et le vieillissement de la population exercent une pression sur l’accès à la prestation de services dans les 

communautés.  L’âge médian de la population québécoise sera de 45,2 ans en 2036, tandis que pour la Gaspésie-Les Îles, elle sera 56,3 ans. Avec 

ces chiffres, il est à prévoir une révision des services à la population pour répondre à une population vieillissante2.   

— Si la région attire de plus en plus de nouveaux arrivants, les conditions ne sont pas toutes réunies pour assurer la rétention de ces derniers et 

pour leur offrir les services essentiels tels que les logements et les services de garde. 

— Plusieurs secteurs géographiques de la région ne bénéficient pas de couverture cellulaire ou bénéficient d’une couverture précaire, voire 

inadéquate. Cette absence de desserte en téléphonie cellulaire a des répercussions, entre autres, sur la sécurité et le développement touristique. 

— Le rôle joué par les variables de la démographie a un impact sur l’écosystème entrepreneurial de la Gaspésie. Un déficit d’entrepreneurs et de 

repreneuriat en région peut fragiliser notre économie et amener un déclin des services de proximité offerts.   

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Renforcer la capacité de l’économie gaspésienne à produire des biens et des services est fondamental pour répondre aux besoins de la population 

et pour générer de la richesse.  

— Agir pour offrir des conditions de vie favorables et des milieux de vie stimulants et sécuritaires afin d’améliorer le développement global, la santé 

et le bien-être de la population. 

— Favoriser l'utilisation des nouvelles technologies et soutenir la desserte d’Internet haute vitesse et de la téléphonie cellulaire sur l’ensemble du 

territoire de la région. 

— Assurer une meilleure accessibilité aux services de proximité dans nos communautés. 

— Soutenir l’éducation, l’enseignement et la recherche en région. Les formations offertes doivent être adaptées aux nouvelles formules 

d’enseignement et la pluralité pédagogique offerte doit être à la hauteur des attentes de la clientèle en région.  

 

 
2  Source : ISQ, 17 octobre 2019, compilation Groupe Ambition  - https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-

doeuvre-du-quebec/ 
 

https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/
https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/
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Actions régionales 

— Assurer la connaissance et l’accessibilité des programmes gouvernementaux en place pour supporter les entreprises qui ont la volonté et la 

capacité de croître et de développer les services de proximité. 

— Assurer la gestion régionale de l’Alliance pour la solidarité.  

— Investissement dans les services de proximité via le FRR - Volet 1 et les agents ruraux des MRC de la Gaspésie.  

 

Attentes face aux gouvernements 

— Procéder à la régionalisation de 5 000 postes en région, en transférant des postes stratégiques dont leur présence participera au développement 

d’expertise en région permettrait de consolider les directions régionales stratégiques et permettrait une efficacité et une efficience de 

l’intervention gouvernementale provinciale en région. L’État doit être un vecteur de l’occupation et de la vitalité du territoire.  

— Préservation des emplois du gouvernement fédéral et offre d’une prestation de service de qualité dans ses champs de compétences. 

— Déployer des services de proximité offerts par le gouvernement, de façon juste et équitable en région. 

— Assurer la pérennité des services de proximité en région et élargir la portée des investissements gouvernementaux qui auront une influence 

directe sur le quotidien d'un grand nombre de citoyens.   

— Assurer des solutions adaptées à la région permettant un accès généralisé sur tout le territoire de la couverture cellulaire. 

— Reconduire la mesure du Fonds Alliance pour la solidarité pour 2023-2028. 

— Soutenir l’éducation, l’enseignement et la recherche en région. 
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S E C T E U R  | T O U R I S M E  E T  C U L T U R E      

O R I E N T A T I O N  |  Développer et consolider une offre culturelle et touristique quatre saisons et proactive afin 

de répondre aux tendances  émergentes de l’industrie. 

 

Défis  

— L’industrie touristique atteint parfois son point de saturation l’été, notamment en termes d’hébergement.   

— La pénurie de main-d’œuvre dans l’industrie touristique et culturelle et le manque de disponibilité de la main-d’œuvre étudiante ont de grandes 

répercussions sur le milieu.  

— Difficulté à offrir à la population une offre culturelle annuelle.  

— La forte concurrence, les changements dans la façon de voyager et la recherche d’expériences nouvelles de la clientèle touristique obligent la 

région à se réinventer. 

— Adaptation de l’industrie pour être en mesure de supporter la popularité grandissante de notre destination touristique depuis la pandémie. La 

région connaît actuellement le développement et l’émergence de nouveaux créneaux touristiques en lien avec les activités de plein air, les grands 

espaces et le développement du tourisme hivernal. 

— L’industrie des véhicules hors routes (VHR) en Gaspésie représente 3% du PIB et est un produit touristique d’appel en pleine structuration.  C’est 

un mode de vie pour beaucoup de Gaspésiens et c’est une occasion de favoriser un développement de ce secteur et de travailler à la réduction 

et l’encadrement des impacts sur l’environnement des VHR.   

— Le paysage est un élément important du patrimoine et de la vitalité sociale et économique de notre territoire gaspésien. 

 

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Supporter le tourisme durable quatre saisons et favoriser le respect des communautés dans son développement.  

— Assurer une mise à niveau des infrastructures vieillissantes du réseau de sentiers VHR, consolider les sentiers et structurer le produit VHR. 

— Assurer la pérennisation de l’industrie des VHR en Gaspésie par une démarche concertée et en respect des principes du développement durable. 

— Protéger et mettre en valeur les paysages identitaires de la Gaspésie. 

— Assurer une adaptation de l’offre touristique et culturelle face aux nouvelles tendances de l’industrie et au contexte de la pandémie. 

— Reconnaître l’apport économique et social du secteur d’activité culturel pour la région et améliorer les conditions de vie du milieu artistique et 

des travailleurs culturels. 

 

 

 

 



 

 

                   16 

 

Actions régionales 

— De nombreux chantiers sont en cours, notamment la promotion de la région en hiver ou en automne pour les activités de plein air est en pleine 

croissance. 

— Des actions d’encadrement locales et régionales de la pratique du camping nomade voit le jour.     

— La région a priorisé le dossier du VHR, comme étant l’un des trois projets structurants, mobilisateurs et innovants permettant d’accélérer la relance 

économique dans le cadre de l’exercice demandé par la ministre Proulx à l’été 2020, et elle a procédé à l’embauche d’un chargé de projet pour 

ce dossier. 

— Soutenir la culture et le tourisme, avec le FRR-Volet 1, par des projets permettant la relance et l’adaptation au contexte de la pandémie. 

— Le Regroupement des MRC de la Gaspésie, via le FRR – Volet 1, travaille actuellement le dossier des paysages.  

 

Attentes face aux gouvernements 

— Répondre positivement au projet du VHR, de plus de 10M$, tel qu’il a été présenté à la ministre Proulx dans l’exercice de réflexion et de priorisation 

régionales pour accélérer la relance économique qui avait été demandé à l’été 2020.  

— Investir dans les infrastructures touristiques et culturelles et avoir davantage de programmes d’aide financière.     

— Investir dans les infrastructures de sport et de loisirs, tout en assurant une diversité de services.  
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S E C T E U R  | M A I N - D ’ O E U V R E     

O R I E N T A T I O N  | Combler les besoins de main-d’œuvre pour assurer, tant la pérennité que le développement 

des entreprises et des organisations de la région.  
 

Défis  
— La région connaît une baisse démographique depuis les années 1960, notamment en raison du vieillissement de la population et de sa 

décroissance naturelle voyant le nombre de décès supérieur à celui des naissances, à l’exception de l’an dernier où le solde migratoire a été 

positif, car le nombre de citoyens a augmenté.  

— Le manque de main-d’œuvre peut ralentir le développement des entreprises et cela a un impact sur les services offerts à la population. L’indice 

de remplacement est le plus faible du Québec, et de loin, avec 48 %, tandis que la moyenne au Québec est de près de 84 %. Cet indicateur 

explique pourquoi les employeurs ont peine et peineront à recruter du personnel pendant encore plusieurs années.3 

— La saisonnalité des emplois repose en grande partie sur l’exploitation et la transformation des ressources naturelles et sur l’industrie touristique. 

Des entreprises ont recours à des travailleurs étrangers pour combler les besoins de main-d’œuvre saisonnière.  

— La culture du chômage peut rendre difficile le recrutement d’employés prêts à travailler tout au long de l’année.  

— Les employeurs de différents secteurs rencontrent des difficultés administratives pour accueillir des employés immigrants. 

— Repenser les manières d’attirer de la nouvelle main-d’œuvre, notamment avec l’arrivée du télétravail dans le contexte de la pandémie. 

— Le taux d’entrepreneurs en Gaspésie est en deçà de la moyenne québécoise et l’âge moyen des entrepreneurs est plus élevé qu’ailleurs au 

Québec. 

Solutions et transformations souhaitées  

— Être une région attractive est l’une des clés pour contrer la décroissance de la population et assurer les besoins de main-d’œuvre. Pour ce faire, 

la Gaspésie doit accueillir au moins 300 nouvelles personnes chaque année pour avoir un bilan démographique positif. 

— Mettre en place des mesures pour augmenter le bassin de travailleurs ayant les connaissances et les compétences pour travailler dans les 

différents secteurs de l’économie gaspésienne. 

— Susciter l’acquisition de formation et de nouvelles technologies et un virage 4.0 des entreprises de la région pour avoir un impact sur l’attraction 

et la rétention des employés et la mise aux normes technologiques. 

— Valoriser la culture de l’emploi à l’année. 

— Déplacer 5 000 postes de fonctionnaires provinciaux dans les régions dans l’objectif de décentraliser des postes du secteur public vers les milieux 

ruraux. 

— Accroître le niveau de scolarisation et de qualification de la population. 

 
3 Source : La pénurie de main-d'oeuvre du Québec : les vrais chiffres démographiques pour l'expliquer! (journalactionpme.com) 

 

https://www.journalactionpme.com/2019/11/les-vrais-chiffres-demographiques-pour-expliquer-la-penurie-de-main-doeuvre-du-quebec/
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Actions régionales 

— Dès le début des années 2000, des actions ont été menées pour l’attraction et la rétention d’une main-d’œuvre qualifiée. La région soutient 

actuellement la stratégie Vivre en Gaspésie qui mène des actions visant à attirer de nouvelles personnes en Gaspésie, à valoriser la région auprès 

de sa population et à intégrer les nouveaux arrivants. Faits probants, le bilan migratoire est positif depuis 2017 et le taux de rétention de sa 

population est parmi les plus performants. 

— La démographie a été identifiée comme enjeu prioritaire par les élus gaspésiens dans le cadre de l’exercice de priorisation de la Stratégie 

gouvernementale d’occupation et de vitalité des territoires et demeure la priorité dans le présent exercice de la planification territoriale. 

 

Attentes face aux gouvernements 

— Agir avec souplesse avec les programmes gouvernementaux pour répondre à cet important enjeu de la main-d’œuvre en région.   
— Favoriser la régionalisation de l’immigration avec des incitatifs pour diminuer leur taux de chômage dans les grands centres et retenir les étudiants 

étrangers qui font leurs études dans les régions. 

— Mise en place de conditions fiscales encourageant l’arrivée de nouveaux arrivants en région, notamment un crédit d’impôt pour régions éloignées. 

— Mettre en place des programmes qui encouragent le maintien en emploi et qui favorisent l’arrivée de travailleurs étrangers. 

— Préserver des emplois des gouvernements fédéral et provincial et offrir une prestation de service de qualité. 

— Mettre en place une réforme d’assurance-emploi qui tient compte des réalités du marché du travail de la région. 

— Procéder à la régionalisation de 5 000 postes en région, en transférant des postes stratégiques dont la présence participera au développement 

de la région. En plus d’être un dossier soutenant les efforts envers le défi démographique de la région, la décentralisation permettrait de 

consolider les directions régionales stratégiques et permettrait une efficacité et une efficience de l’intervention gouvernementale en région. 

Exemples : MAPAQ Pêche - développer une expertise régionale; MFFP - expertise en biomasse ; ministère du Tourisme ou de l’Éducation - soutenir 

les acteurs régionaux dans la réalisation de mandats précis. 
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S E C T E U R | É N E R G I E S  R E N O U V E L A B L E S    
 

O R I E N T A T I O N  | Être leader des énergies renouvelables comme vecteur de développement des 

communautés  

 

Défis  

— Les municipalités de la Gaspésie, membres de la Régie intermunicipale de l'énergie Gaspésie-Îles-de-la Madeleine, ont la capacité de développer 

des projets éoliens d’envergure. Toutefois, cette capacité est tributaire d’un lancement d’appel d’offres du gouvernement du Québec pour le 

développement de la filière éolienne.   

— La capacité d’exporter de l’électricité de la Gaspésie est limitée puisqu’un goulot d’étranglement à Rivière-du-Loup peut freiner le développement 

supplémentaire d’énergies en région.  

— L’essor des technologies propres par les industriels et les manufacturiers peut s’avérer une opportunité pour la région. 

— Les énergies renouvelables sont les plus compétitives et les moins coûteuses à produire sur le marché. 

— Se positionner sur le marché, pour avoir un maximum de parcs éoliens en Gaspésie. 

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Lancer un processus d’appel d’offres avec l’obligation de la participation du communautaire afin de permettre aux entreprises locales et régionales, 

de bonifier leur carnet de commandes et aux membres de l’Alliance de l’Est d’augmenter leurs revenus autonomes.  

— Rehausser les lignes de transport d'électricité, développer de nouveaux marchés pour la vente d’électricité et attirer nouvelles entreprises qui 

consomment des énergies renouvelables permettraient de décontingenter les lignes électriques et le goulot d’étranglement. 

— Une transition énergétique est en cours au Canada et ailleurs dans le monde.  La Gaspésie a des atouts pour se positionner dans ce domaine et 

elle doit saisir cette opportunité et développer de façon durable les énergies renouvelables en région.    

— Développer et exploiter davantage des nouvelles sources d'énergies renouvelables telles que l’énergie solaire. 

— Champs de compétences solaires à obtenir du gouvernement. 

— Affirmer le leadership de la Gaspésie en énergies renouvelables. 

 

Actions régionales 

— La région a priorisé le dossier de l’éolien, comme l’un des trois projets structurants et innovants permettant d’accélérer la relance économique 

dans le cadre de l’exercice demandé par la ministre Proulx à l’été 2020 et demande le développement de nouveaux parcs éoliens communautaires. 
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— Depuis 2010, la région s’est mobilisée et a constitué une Régie intermunicipale de l’énergie de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. La Régie 

de l’énergie fait également partie de l’Alliance de l’Est, avec la région du Bas-Saint-Laurent.  

— Présence en région d’un centre de recherche et d'innovation en énergies renouvelables (Nergica) et d’un Créneau d’excellence Accord éolien  

(Nuvéo) de la Gaspésie Îles-de-la-Madeleine. 

 

Attentes face aux gouvernements 

— Adopter un décret ministériel permettant le lancement d’un appel d’offres de 1 200 MW pour le développement et la mise en service de parcs 

éoliens communautaires, comme présenté dans les priorités régionales pour accélérer la relance économique.      

— Inclure une obligation de contenu local et régional, tant dans la fabrication des composantes que dans les services techniques, dans les appels 

d’offres à venir. 

— Faire l’annonce de la prévisibilité des développements et des appels d’offres du gouvernement pour l’industrie éolienne et les énergies 

renouvelables. 

— Financer le transport de l’énergie pour le développement du secteur éolien.   

— Avec la région, avoir une réflexion sur d’autres types d’énergies renouvelables et favoriser le démarchage pour attirer de nouvelles entreprises et 

de nouveaux projets TI qui consommeraient des énergies renouvelables. 

— Reconnaissance de la Gaspésie dans les nouveaux appels d’offres pour le contenu communautaire et emplacement de nouveaux parcs éoliens.  

— Investissement pour prévenir les effets des changements climatiques en région et pour soutenir les communautés lors d’évènements 

météorologiques violents. 

— Soutenir le développement des trois créneaux d'excellence de la région (Récréotourisme, Éolien et Ressources, sciences et technologies marines) 

et poursuivre les efforts de recherche et d'innovation dans ces secteurs en région. 
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S E C T E U R  | T R A N S P O R T                                   

O R I E N T A T I O N  | Assurer, de façon durable, la mobilité des personnes et le transport des marchandises inter 

et intra régionales. 

Défis  

— La région de la Gaspésie est éloignée des centres urbains et elle est constituée de villages distancés les uns des autres le long de la côte.   

— L’offre de transport peut représenter un frein pour la mobilité des citoyens et l’accès aux soins de santé. 

— L’offre de transport peut aussi représenter un frein pour le développement économique de la Gaspésie par l’état vétuste ou l’absence 

d’infrastructures qui répondent aux besoins du transport des marchandises. 

— Le réseau de transport routier est fragilisé par sa proximité avec le littoral ainsi que par les impacts des changements climatiques.  Le volume de 

transport de marchandises est principalement sur les routes en Gaspésie. 

— Le transport par autocar et la desserte aérienne sont plus difficiles et il y a une faible concurrence.  

— Le réseau ferroviaire ne couvre pas l’ensemble des cinq MRC de la Gaspésie et requiert des investissements majeurs.  Des travaux importants 

sont en cours afin de reconstruire le réseau jusqu’à Gaspé.   

— Les services de transport portuaire et routier en Gaspésie nécessitent d’importants investissements.  

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Sécuriser les infrastructures et mettre en place des solutions pour offrir des services de transport adapté aux réalités de la région.  

— Développement du potentiel maritime et promotion de la localisation géographique de la péninsule gaspésienne. 

— Favoriser l’électrification des transports et encourager l’augmentation du parc automobile et VHR électriques ou autres énergies renouvelables. 

 

Actions régionales 

— Les actions régionales sont nombreuses et démontrent un leadership dans ce secteur, que ce soit en gestion d’un transport collectif intermunicipal 

efficace (Régie intermunicipale de transport Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine-RÉGÎM),  en gestion des aéroports et en la prise en charge d’un 

tronçon du réseau ferroviaire dans lequel des investissements importants sont en cours. 

Attentes face aux gouvernements 

— Assurer le maintien et le développement des infrastructures dont le gouvernement est propriétaire. 

— Offrir les conditions adéquates à la présence de services d’autocar et de transport par avion. 

— Prolonger les programmes de soutien au transport aérien, dont le remboursement de 30 % du prix des billets pour les Gaspésiens.  

— Maintien et développement des infrastructures fédérales, dont les quais. 

— Accroître les investissements en infrastructures routières dans les municipalités de la région. 
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S E C T E U R  | I N D U S T R I E  M A R I T I M E     

O R I E N T A T I O N  | Jouer un rôle de leader provincial dans l’industrie maritime.   

 

Défis  

— Malgré la forte concentration des entreprises en Gaspésie, difficulté d’obtenir des données et un portrait juste de la situation de la capture et de 

la transformation des pêches en Gaspésie, puisque les données sont regroupées avec le Bas-St-Laurent et la Côte-Nord.  

— Certains programmes gouvernementaux ont des sommes importantes disponibles, mais ils ne répondent pas aux besoins de l’industrie. 

— Les défis que représentent le transfert des entreprises de pêche et la diversification des activités (exportation, importation) sont des 

problématiques de ce secteur. 

— L’industrie de la pêche est en Gaspésie et le ministère et les centres de décisions sont loin de la région.   

— Présence de nombreux dossiers de rétrocession des ports de mer aux municipalités. 

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Solidariser la Gaspésie au niveau de l’industrie des pêches et valoriser sa contribution à notre économie locale, mais également régionale. 

— Soutenir le développement des centres de recherche présents dans la région et encourager le maillage entre ces derniers, les institutions 

universitaires, les entreprises et les organismes de la région. 

— Réaliser une étude de l’impact économique de l’industrie des pêches en Gaspésie afin d’avoir un portrait juste et éclairant de l’apport de l’industrie 

des pêches à la région.  

 

Actions régionales 

— La région dispose, entre autres, d’un créneau d’excellence des ressources, sciences et technologies marines, d’un Carrefour de l’innovation en 

pêches et aquaculture à Grande-Rivière, d’un centre de recherche appliquée voué à la pêche, à l’aquaculture en eau marine et à la transformation 

des produits marins et l’École des pêches et de l'aquaculture. 

— Réaliser un plan directeur de la filière halieutique, l’industrie des pêches en Gaspésie, et effectuer une étude régionale pour connaître les 

retombées économiques directes et indirectes, les infrastructures de l’industrie et la valeur symbolique de celle-ci.  

— Améliorer la connaissance et l’accessibilité des programmes gouvernementaux en place pour soutenir les entreprises qui ont la volonté et la 

capacité de croître, d’innover et de se développer (p. ex. Fonds des pêches). 
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Attentes face aux gouvernements 

— S’assurer que les sommes investies dans les programmes gouvernementaux couvrent les besoins et les réalités de la région, notamment en 

infrastructures, et que les entreprises puissent bénéficier de ces programmes.   

— S’assurer que des ressources qui favorisent la recherche et l'innovation soient disponibles. 

— Reconnaître toute l’importance stratégique du secteur des pêches dans la région et au Québec et mettre en place des solutions conséquentes 

pour cette reconnaissance de leader dans ce secteur.  

— Donner les moyens pour des interventions durables pour le secteur des pêches par l’intermédiaire du MAPAQ. 
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S E C T E U R  | D I V E R S I T É  É C O N O M I Q U E     

O R I E N T A T I O N  | Stimuler l’investissement, l’innovation et l’entrepreneuriat. 

Défis  
— Le rôle joué par les variables de la démographie a un impact sur l’écosystème entrepreneurial de la Gaspésie. Un déficit d’entrepreneurs et de 

repreneuriat en région peut fragiliser notre économie et amener un déclin des services offerts.   

— Les nouvelles technologies et le virage numérique des entreprises sont des changements qui obligent les entreprises à revoir leurs façons de faire 

et entraînent de nouvelles compétences de leur main-d’œuvre et des investissements. 

— Les habitudes de consommation des gens ont changé avec la situation de la pandémie et il faut s’y adapter. 

— Les fuites d’investissement et de consommation à l’extérieur de la région et éloignement des marchés. 

— Mettre l’accent sur la 2e et 3e transformation. 

— La région a un territoire immense, dont la majorité de la population est concentrée dans la zone côtière.  La géographie a un impact sur l’accès 

aux marchés, à l’approvisionnement des entreprises ou encore à la prestation de services. 

— Les nouvelles technologies et le virage numérique des entreprises sont des changements qui obligent les entreprises à revoir leurs façons de faire 

et qui impliquent l’acquisition de nouvelles compétences de leur main-d’œuvre ainsi que des investissements.   

 

 

Solutions et transformations souhaitées  
— Soutenir les secteurs d’activité phare de la région que sont l’exploitation et l’aménagement forestier, l’agroalimentaire, les pêches et l’aquaculture, 

l’industrie éolienne et le tourisme. 

— La Gaspésie doit miser sur ses avantages compétitifs régionaux et sur l'innovation pour se diversifier de manière stratégique. 

— Assurer la proximité d’entreprises et bénéficier d’infrastructures adéquates pour leur développement. 

— Promouvoir les valeurs entrepreneuriales, valoriser la vocation d’entrepreneur et encourager la relève entrepreneuriale et le repreneuriat. 

— Se mobiliser autour d’une stratégie d’attraction d’investissements en région pour faire progresser l’économie. 

— Favoriser le développement de l'économie numérique et l’adaptation dans le contexte de la relance liés à la COVID. 

— Faire connaître les secteurs d’activité prêts pour de nouveaux investisseurs (aller chercher le maximum d’opportunités), mettre en valeur nos 

atouts – nos secteurs d’activités.  

— Encourager la création, le développement, le transfert et la pérennité des entreprises. 

— Favoriser l’émergence et l’adoption de modèles d’économie circulaire innovants et écoresponsables pour nos produits locaux et régionaux. 
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Actions régionales 

— Améliorer la connaissance et l’accessibilité des programmes gouvernementaux en place pour supporter les entreprises qui ont la volonté et la 

capacité de croître et de se développer. 

— Avec le FRR - Volet 1, promotion de la relève entrepreneuriale. 

— Mobilisation des acteurs autour des trois créneaux d’excellence de la région (Récréotourisme, Éolien et Ressources, sciences et technologies 

marines)   

— Être vecteur des bonnes nouvelles, de bonnes pratiques. 

— Démontrer les secteurs d’activités prêts à de nouveaux investisseurs et saisir les opportunités.  

 

Attentes face aux gouvernements 

— S’assurer que les sommes investies dans les programmes gouvernementaux couvrent les besoins et les réalités de la région, appuyer les 

entreprises et organismes dans leurs efforts pour accroître leur productivité, mettre au point de nouveaux produits ou améliorer leurs produits 

et services existants.  

— Soutenir le développement des trois créneaux d'excellence de la région (Récréotourisme, Éolien et Ressources, sciences et technologies marines) 

et la poursuite des efforts de recherche et d'innovation dans ces secteurs en région. 

— Investissement permettant l’innovation des entreprises de la région. 
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S E C T E U R  | A G R O A L I M E N T A I R E     

O R I E N T A T I O N  | Maximiser le plein potentiel des activités liées à la production, transformation et 

commercialisation de produits agroalimentaire qui favorise une économie locale et régionale de proximité. 

Défis  
— Les défis du secteur agroalimentaire sont, entre autres, d’améliorer l’efficacité et la rentabilité des entreprises, de structurer la mise en marché de 

produits, d’assurer le démarrage et l’établissement d’une relève et de reconnaître la contribution de ce secteur à la vitalité de notre territoire. 

— Forte demande pour les produits locaux, et cette demande a connu une forte croissance en période de pandémie. 
 

Solutions et transformations souhaitées  

— Reconnaître, soutenir et consolider la contribution des secteurs agricole et agroalimentaire à l’occupation et la vitalité des territoires. 

— Faciliter l’accès à la terre, favoriser l’établissement durable de la relève agricole et aider à la réalisation de projets émergents et traditionnels. 

— Assurer une chaîne d’approvisionnement locale et régionale ainsi qu’une plus grande place pour les produits locaux et régionaux dans nos 

assiettes et nos institutions.   

— Soutenir la professionnalisation du secteur de la transformation des produits agroalimentaires pour assurer un volume et une constance 

d’approvisionnement et de production. 

— Utilisation dynamique du territoire de la production agroalimentaire (paysage gaspésien). 

Actions régionales 

Participer, avec le FRR volet 1, à l’entente sectorielle de soutien aux priorités agricoles et agroalimentaires de la région 2019-2023 (SPAAG) et au 

projet de soutien aux initiatives collectives agroalimentaires, initié par le projet AGROFOR. 

— Participer, avec le FRR volet 1, à l’établissement de la relève et à la consolidation d’entreprises agricoles à travers l’accompagnement et le jumelage 

lors des démarches de transferts d’entreprises. (ARTERRE-Gaspésie) 

— Des plans de développement agricole territoriaux ont été adoptés dans les MRC de la Gaspésie. 

— Démarche régionale pour demander un changement au programme Soutien aux travailleurs autonome (STA) en rendant admissible l’aide sur 

plus d’une année pour les travailleurs en agroalimentaire.  
 

Attentes face aux gouvernements 

— Soutenir le développement de ce secteur important pour la région, avec les programmes existants et disponibles afin d’accroître la compétitivité, 

la profitabilité et la productivité des secteurs de la production agricole et de la transformation. 

— Permettre plus facilement l’accès à l’alimentation locale dans les institutions gouvernementales en région. 

— Offrir des services d’accompagnement aux promoteurs de projets agricoles, de transferts familiaux ou entre personnes non apparentées.  
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S E C T E U R  | I N D U S T R I E  F O R E S T I È R E     

O R I E N T A T I O N  | Positionner la Gaspésie dans les technologies propres visant la diversification de 

l’industrie forestière.   

 
Défis  

— Participer efficacement à la lutte contre les changements climatiques pour assurer la biodiversité des territoires forestiers. 

— Miser sur les pratiques d’aménagement pour favoriser l’adaptation des forêts gaspésiennes aux changements climatiques. 

— Respecter les standards de la norme nationale d’aménagement forestier (FSC) en lien, entre autres, avec les impacts des pratiques d’aménagement 

forestier responsable sur la population des caribous.  

— Certaines parties du territoire gaspésien sont enclavées et les industrielles forestières n’ont pas accès aux bois qui y sont présents, faute 

d’acheteurs pour certaines essences qui s’y trouvent.   

 

Solutions et transformations souhaitées  

— Diversifier les produits gaspésiens et plus précisément la 2e et la 3e transformation afin d’augmenter l’apport économique du secteur de la 

transformation du bois dans l’économie régionale. 

— Accentuer l’aménagement des forêts gaspésiennes avec un enjeu de pérennité. 

— Développer régionalement la chaîne d’approvisionnement de la biomasse forestière de la forêt publique et privée et la pleine utilisation de la 

fibre en région. 

— Développer du matériel alternatif et innovant tel que du conditionnement d’écorces, avec un rendement énergétique optimal, en lien avec la 

lutte aux changements climatiques.  

— Optimiser le transport de la fibre (circuit court). 

— Plan de protection et de conservation de la population de caribous avec une participation innovante et active des entreprises et des 

gouvernements. 

— Mettre en place un nouveau créneau d’excellence en innovation forestière qui aurait pour mission d’accélérer la transition et la diversification de 

la structure industrielle forestière régionale vers un modèle de développement durable axé sur la lutte aux changements climatiques. Il viserait à 

ce que la région de la Gaspésie soit reconnue parmi les chefs de file de ce domaine au Canada et dans le monde et qu’elle devienne un exemple 

en matière de développement des technologies propres utilisant de la biomasse forestière.  

— Appuyer l’industrie dans le défi main-d’œuvre et dans leurs initiatives.  
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Actions régionales 

— Mise sur pied en 2018 du Consortium Horizon Bois, dont la gouvernance est notamment composée de l’ensemble des industriels de la région et 

du Pôle des technologies propres de la Gaspésie. Il vise à favoriser la diversification de l’industrie forestière gaspésienne vers les technologies 

propres et la pleine utilisation de la fibre sans preneurs en Gaspésie. 

— Mise en place d’un Centre régional de logistique et d’optimisation des bois dont les défis sont d’obtenir un permis de récolte dans le but 

d’approvisionner une usine de transformation du bois afin d’en faire un projet pilote et de rendre la fibre accessible au Centre régional à un coût 

compétitif. Ce centre permettra de catalyser l’approvisionnement, d’accentuer le volume de coupe et d’offrir un traitement rendant des intrants 

utilisables pour les différents projets porteurs pour la région.  

— Amorcer les démarches pour la création d’un créneau d’excellence en innovation forestière.  

 

Attentes face aux gouvernements 

— Optimiser l’accès aux programmes d’investissement dans les technologies propres par les entreprises. 

— Moduler les programmes gouvernementaux pour l’industrie forestière afin de soutenir et accompagner des projets en région de diversification, 

de modernisation et de développement. 

— Appuyer et collaborer avec les actions régionales dans notre capacité de développement et d’innovation de l’industrie forestière. 

— Garantir la protection de la biodiversité et des espèces sur le territoire forestier gaspésien et offrir des mesures compensatoires. 

— Reconnaître et soutenir un nouveau créneau d’excellence pour la Gaspésie pour réaliser des projets de diversification de l’industrie forestière 

gaspésienne dans des technologies propres. 

— Accompagner et encourager les projets de diversification et de modernisation de l’industrie forestière de la région.  
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PARTI E  6   
M I S E  E N  Œ U V R E  E T  C O N C L U S I O N   

Le Regroupement des MRC de la Gaspésie est responsable de la mise en œuvre de cette planification territoriale de la Gaspésie dont le 

but premier est, rappelons-le, l’atteinte d’une démographie durable.  

Des mécanismes de suivis seront élaborés afin de décliner la planification territoriale en chantier de travail par enjeu régional. Un plan 

d’action pour chacun de ceux-ci sera mis sur pied et coordonné par une ressource. Des suivis seront faits avec les élus tout au cours de 

la poursuite des actions afin de faire le suivi de ces dernières et la mise à jour du plan de mise en œuvre.  

Par cet exercice de planification, les élus souhaitent que les attentes face aux gouvernements qui ont été ciblées puissent influencer les 

décisions et le développement de la Gaspésie, mais ils souhaitent également s’assurer que ces actions priorisées auront un impact pour 

l’atteinte d’une démographie durable pour la région de la Gaspésie.  

 

 

R E M E R C I E M E N T S   

Nous tenons à remercier tous les préfets, les maires, les directions générales des MRC qui ont participé aux différentes rencontres 

d’échanges et de consultations qui ont été menées durant l’année 2021 pour l’élaboration de cette planification territoriale. Votre apport 

et le partage de votre vision et de vos idées ont eu une incidence directe sur les thèmes abordés dans cette planification territoriale. 


